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REVUE MILITAIRE SUISSE
,V> 12. Lausanne, le 28 Juin 1873. XVIII« Annee.

Sommaire. — Les transports militaires et les colonnes d'öquipages
de l'armee föderale. (Suite.j — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Rapport du Departement militaire federal sur sa
gestion en 1872. (Fin.)

LES TRANSPORTS MILITAIRES ET LES COLONNES D'EQUIPAGES
DE L'ARMEE FEDERALE. (Suite.'j

Le corps des pontonniers suisses se compose de 6 compagnies dont
3 d'elite ä 100 hommes, et 3 de reserve ä 70 hommes ; eiles sont
fournies par les cantons de Berne, d'Argovie et de Zürich. Le materiel
de pont possede par la Confederation consiste en trois equipages com-
plets, qui sont en depöt k Soleure, k Brugg et a Zürich. Ce materiel
correspond aux trois compagnies d'elite; on dispose, en outre, d'un
Supplement equivalant ä environ trois demi-equipages, dont une
partie se trouve en depot a Thoune et le reste k Brugg et ä Zürich.
Ce materiel servirait aux trois compagnies de reserve. C'est Brugg
qui est la place principale d'exercice pour les pontonniers.

Nous avons encore k parier d'un service qui n'est pas encore, il
.est vrai, reglementaire dans notre armee, mais dont les prochaiues
reformes dans notre Organisation militaire auront k tenir compte, nous
voulons parier du lölögraphe de campagne. En attendant qu'une
ordonnance regularise ce service, nous dirons qu'un detachement
telegraphique a ete attache, ä titre d'essai, aux manceuvres executees en
1872 par la 8me division föderale, sur les bords de la Sitter. L'unite
telegraphique construite ä cet effet elait calculee pour 20 kilometres,
distance jugee süffisante pour relier Ie quartier-general de la division
avec une Station telegraphique ordinaire quelconque. Le materiel se

composait de trois voitures, contenant chaeune le materiel d'un
bureau. L'une portait 10 kilometres de ligne-avec cäble et oulillage
special, et les deux autres chaeune le materiel pour 5 kilometres de

ligne avec poteaux. L'une des voitures etait attelee de 6, les deux
autres de 4 chevaux. Le personnel se composait d'un officier de

l'etat-major du genie, commandant avec son adjudant, de quatre te-

legraphistes, d'un officier, d'un sergent, de 3 caporaux et de 23
soldats du genie destines k l'etablissement de la ligne, et d'un detachement

du train de parc compose d'un officier, d'un marechal des logis
et de 8 soldats du train, en tout 44 hommes avec 5 chevaux de seile
et 14 de trait.

II. Voitures destinöes au transporl du matöriel de santö et au
service des ambulances.

Le materiel de sante se divise en deux categories principales :

1° Celui destine au transport des malades et des blesses;

(') Travail prösentö ä la reunion des officiers de Lausanne le 28 avril 1873, par
M. le lieutenant-colonel födöral de Charriere.
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2° Celui destine k contenir et transporter le materiel necessaire

pour les coucher, les soigner et les operer.
Le materiel pour le transport des malades et des blesses se compose

:

a) Des brancards;
b) Des cacolels;
c) Des voitures de transport;
A) Des wagons de chemin de fer amenages pour ce service;
e) Des bateaux de transport.
Les brancards sont de quatre especes:
Le brancard de campagne;
Le brancard d'ambulance;
Le brancard ä roues;
La charrette-brancard.
Le brancard de campagne est trop connu pour en faire la description.

II se transporte par deux porteurs ou brancardiers au moyen
de bretelles fixees aux extremites des perches. Le brancard d'ambulance

est pareil au precedent, sauf qu'il est muni d'un chevet per-
mettant de relever la tete du patient. Le brancard k roues est construit

sur le modele de brancard de campagne. A l'une des extremites

des perches se trouve, k la place des Dretelles, un essieu en
fer avec deux roues, ce qui permet k un seul homme de le conduire
comme une brouctte. La charrette-brancard est une charrette k deux-
roues, surmontee d'un brancard de campagne. Elle peut etre conduite
par un seul homme.

Les cacolets ou siöges de transport, se placent sur un bat d'ordonnance

k raison de deux par bete de somme. Si nous les mentionnons
ici, c'est que le Röglement sur l'organisation du service de santö
du 30 juillet 1859 prevoit leur emploi; car ils ne sont du reste
point mentionnes dans XOrdonnance surle matöriel de santö du
9 mars 1870. Nous signalons cette contradiction en faisant obsrver
que les caeolets seraient un complement indispensable de nos
ambulances de montagne.

Les voitures de transport sont de grandes voitures, solidement
construites et sur ressorts; elles peuvent etre disposees pour servir:

De siöges seulement;
De litiöres seulement;
De siöges et litüres reunis.
Si la voiture doit servir de sieges seulement, eile se transforme en

deux grands fauteuils pouvant recevoir 6 malades assis. Si la voiture
doit servir de litiere seulement, eile peut recevoir de meme 6 malades

couches. Enfin, si la voiture doit servir de sieges et de litieres
reunis, eile peut recevoir tleux ou trois hommes grievement blesses,
couches dans le milieu de la voiture, et 6 hommes assis, repartis sur
Ie siege anterieur et posterieur. La voiture de transport est recouverte
par une bonne toile, protegeant les malades contre la pluie et les

rayons du soleil.
Les wagons de chemin de fer amenages pour le transport des blesses;

les voitures a voyageurs ne peuvent transporter que des hommes
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blesses legerement et en etat de rester assis. Les portes de ces
voitures elant trop etroites pour livrer passage aux brancards et aux lits
des malades, on est oblige, pour ceux de ces derniers que leur etat
oblige k rester couches, d'employer des wagons k marchandises cou-
verts. Les patients en etat de supporter le mouvement de la voiture
sont places sur des lits ou sur de la paille, k cöte les uns des autres,
des deux cötes de la voiture, la tele appuyee contre les parois du
fond et les pieds contre le milieu de la voiture. Quatre k cinq hommes
peuvent etre places de chaque cöte du wagon, qui peut ainsi contenir
huit k dix blesses. Si, par contre, l'etat de ces derniers ne leur
permet pas de supporter le mouvement de la voiture, on place les
lits sur des tröteaux ä ressorts, k un ou k deux etages Ces treteaux
se composent de quatre ressorts k lames ou feuilles. Chaque ressort
a l'une de ses exlremites solidement fixee au plancher, tandis que
l'autre est munie de roulettes qui lui permettent de plier sous la
pression du chargement, et d'offrir ainsi la flexibilite necessaire. A

chaque ressort sont adaptes des Supports reunis par un ou deux
etages de traverses, sur chacun desquels on peut placer les lits des

patients, couches perpendiculairement aux parois laterales, la lete
conlre le fond de la voiture. Chaque treleau peut recevoir ainsi deux
lits par etage, soit quatre par treteau. On place deux treteaux par
voiture, l'un k droite et l'autre k gauche de la porte d'entree, en
laissant le milieu libre pourla circulation, et un wagon k marchandises

peut ainsi contenir huit blesses.

Un autre Systeme consiste k placer les lits sur des traverses
suspendues. Le bout de chaque traverse est muni de forts anneaux en
caoutchouc, auxquels sont adaptes des courroies qui suspendent la
traverse aux parois laterales du wagon. De chaque cöte de la voiture
se trouvent deux etages de traverses. L'amenagement interieur du wagon
est, du reste, identiquement le meine que celui employe pour les
treteaux a ressorts. Les prescriptions relatives k ce service ainsi qu'au
personnel sanitaire qui doit accompagner les transports de blesses au
chemin de fer, sont regles par deux Ordonnances du Conseil federal,
du 18 septembre 1869.

Nous avons encore k parier d'un dernier moyen de transport pour
les blesses, celui par bateaux. Si par un temps calme ce mode leur
offre un genre de locomotion particulierement doux, les secousses
produites par les vagues peuvent, par contre, presenter pour eux des

dangers serieux. En outre nos rivieres ont un cours rapide, et qu'il
est souvent difficile de remonter. Aussi ce genre de transport esl-il
trop precaire pour etre souvent employe. Mais comme il peut rendre

parfois de bons services, nos reglements prevoient son emploi,
et l'instruction pour les fraters et infirmiers contient les prescriptions

relatives k l'amenagement des bateaux pour le transport des blesses.

Le materiel desline k contenir el transporter les objets necessaires
au soin des blesses est Ie suivant:

1° Les caisses de pharmacie de campagne pour bataillons
d'infanterie ;
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2° Les havre-sacs de pharmacie pour les compagnies d'infanterie
detachees du bataillon;

3° Les caisses ä pansement pour les bataillons d'infanterie;
4° Les caisses de pharmacie pour les bataillons de carabiniers et les

compagnies d'armes speciales, contenant la pharmacie et le matöriel
de pansement reunis;

5° Les caisses de pharmacie et celles de pansement pour les batteries

de monlagne;
6° Les caisses de vötörinaire pour les troupes montees;
7° Les fourgons d'ambulance. Ces derniers contiennent le materiel

Sour une ambulance de 30 lits, des caisses renfermant des instruments
e Chirurgie, de pansement, de pharmacie, des ustensiles de cuisine,

une caisse pour le commissaire d'ambulance, une table d'operations,
un brancard a roues, quatre brancards d'ambulance, des comesti-
bles, enfin le materiel complet pour l'entretien d'une ambulance.

II y a deux especes de fourgons, celui k l'ancienne et celui k la
nouvelle ordonnance. Le premier, modele de 1851, a trois armoires
et un caisson posterieur contenant 10 caisses superposees. Le second,
modele de 1864, contient trois compartiments principaux, dont l'un
contient la literie et les autres des cases mobiles, placees sur des
roulettes et s'ouvrant en guise de tiroir, ce qui en facilite l'emploi.
Le fourgon k l'ancienne ordonnance pese 3480 liv., soit 1740 kilos,
celui k la nouvelle 3070 liv., soit 1535 kilos.

Le materiel destine aux ambulances de montagne est en majeure
partie renferme dans des caissettes et transporte au moyen de bäts
sur des betes de somme. Six chevaux ou mulets, dont un pour les
bagages, sont necessaires au transport d'une ambulance de montagne.
Le materiel est renferme dans onze caissettes, dont six sont en bois,
avec couvercle et fermeture, et les cinq autres n'ont que la partie
posterieure en bois, la partie anterieure etant remplacee par une
toile de coutil servant a enveloppe.

Des six caissettes en bois, l'une contient la pharmacie; trois
renferment les objets de pansement; la cinquieme les ustensiles de
cuisine; et la sixieme les vivres, le materiel d'eclairage et des outils.
Toutes ces caissettes pesent de 65 k 70 liv. Les cinq autres caissettes
sans fermeture contiennent le materiel pour 15 lits, dont 3 lits par
caissette : l'ambulance possede en outre un double sac contenant de
la charpie et du coton carde, deux sacs-poches contenant le materiel

de bureau du commissaire d'ambulance; enfin une tente pesant
130 liv., 4 brancards d'ambulance el deux sacs en toile. Voici comment

ce materiel se repartit sur les betes de somme:
1re bete de somme : 4 brancards plies; 1 double sac de charpie;

la caissette de pharmacie; la caissette k pansement n° 1.
2me bete de somme : 1 caissette de literie; 1 double sac avec coton

carde; les caissettes k pansement n08 2 et 3.
3me bete de somme: 3 caissettes de literie; 2 sacoches pour le

commissaire d'ambulance.
4me bete de somme : 1 caissette de literie; la caissette de cuisine; 4

»aissette de reserve.
5™ bete de somme : la tente et divers outils.
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6m" bete de somme : les bagages.
Une partie de ce materiel se place sur la seile, le reste aux deux

cötes du bat. Le paquetage complet de chaque bete est recouvert d'une
bäche impermeable.

Ce materiel, pris dans son ensemble serepartit, kson tour, en deux
categories, celui altache aux corps de troupes et celui formant le
materiel des höpitaux et des ambulances. Ceci nous amene kesquisser,
d'une maniere generale, les principaux traits de l'organisation sanitaire

de notre armee.
A chaque unite tactique sont attaches, suivant son importance, un

ou plusieurs medecins de troupe. Leur mission est de veiller k la
sante generale du detachement dont ils fönt partie, de traiter, avec
l'assistance des fraters, au corps meme, les malades dont l'etat ne
fait supposer qu'une interruption momentanee de service, de fournir
aux hommes victimes d'un accident les premiers pansements, et enfin,
les jours de combat, de se tenir derriere la ligne de bataille et de faire
relever, par les brancardiers, soit hommes de la troupe designes pour
ce service, les blesses, k raison de deux hommes par compagnie, de
leur donner quelques premiers soins et de les faire transporter ensuite
dans les höpitaux militaires. C'est pour leur fournir le materiel sanitaire

convenable que, independamment de l'equipement personnel des
medecins de troupe et des fraters, chaque bataillon d'infanterie est
pourvu d'une caisse de pharmacie, d'une caisse k pansement, de deux
havre-sacs de pharmacie et de huit brancards de campagne. Les
bataillons de carabiniers, les escadrons de cavalerie, les compagnies de

sapeurs, de pontonniers et d'artillerie (k l'exception des compagnies
du train de parc) sont pourvues d'une caisse de pharmacie dite pour
armes speciales, contenant Ie materiel de pharmacie et k pansement
reunis. Enfin, chaque bataillon de carabiniers recoit cinq brancards
de campagne, et chaque compagnie d'armes speciales non montee un
brancard de campagne.

Ce materiel, n'etant pas assez considerable pour motiver l'emploi de
voitures speciales, on le transporte, avec d'autres objets, sur les
fourgons et chars de bagages suivant la troupe. Nous aurons l'occasion

d'en reparier au sujet de cette derniere categorie de
voitures.

Nous devons faire observer que les caisses de pharmacie et k
pansement sont lourdes et d'un emploi peu pratique. Il serait presque
impossible k un medecin place derriere la ligne de bataille de les
avoir sous la main pour executer un pansement urgent ou une
Operation qui ne pourrait pas souffrir de retard. Aussi serait-il question

de les remplacer par des sacoches de pharmacie, que le medecin
de troupe transporterait sur son cheval et qu'il aurait ainsi toujours k
sa portee.

Nous avons vu que c'est aux premiers soins que se borne le
Service du medecin de troupe. Le malade une fois transporte k l'höpital
militaire en fait desormais partie et il y reste aussi longtemps que
son etat le reclame.

Les höpitaux militaires sont de trois especes :

1° Les höpitaux de premiere ligne ou dötachements sanitaires;
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2° Les höpitaux de seconde ligne ou de campagne, aussi designes
sous le nom de lazareths;

3° Les höpilaux de troisieme ligne ou höpitaux stationnaires.
Les höpitaux de premiere ligne ou detachements sanitaires formant

la premiere Station de reeeption pour les blesses, prennent en Suisse
le nom de sections d'ambulance. Elles reeoivent les hommes blesses
sur le champ de bataille, et sont altachees k l'armee a raison de trois
par division, soit une par brigade d'infanterie. La section d'ambulance

est etablie, a teneur du reglement, ponr 30 malades environ.
C'est le fourgon d'ambulance qui transporte et contient son materiel,
k raison d'une voilure par section. En outre, une ou plusieurs
voitures de transport lui sont attachees suivant les besoins, soit pour
transporter k la suite de l'armee les malades legerement atteints, soit
pour evacuer sur les höpitaux de seconde ligne les hommes alteinls
de blessures ou de maladies graves.

Trois officiers de sante, un commissaire d'ambulance et huit
infirmiers, dont un chef, desservent la section d'ambulance. Cette derniere
est mobile, et suit toujours la brigade k laquelle eile est attachee. Les
jours'de combal, eile s'arrete k une certaine distance de la ligne de
bataille, etchoisit, k proximite d'une source ou d'une fontaine el dans un
emplacement qui soit k l'abri des projectiles ennemis, un bätiment aussi
spacieux que possible; eile y decharge le contenu du fourgon, place
dans une chambre les lits, dans une aulre la table el le materiel
necessaire pour les Operations, etablit sa cuisine dans le bätiment meme
ou en plein air, repartit ses infirmiers entre ces differents services, et
altend les blesses que les brancardiers lui apportent. Si, apres avoir
re^u et soigne les blesses, Ia marche en avant de l'armee fait prevoir
de nouveaux combats, et par consequent un nouveau contingent de
malades, eile doit se preparer k recevoir ces derniers, en evacuant, au
moyen de ses voilures de transport, ses anciens malades sur l'höpital
de seconde ligne ou de campagne.

Celui-ci forme la secolMe Station de reeeption pour les blesses sur
le champ de bataille. Nos reglements ne fixent pas d'une maniere
absolue sa composition, tant sous le rapport du personnel que du
materiel et des voitures de transport, mais il doit etre organise de
maniere k pouvoir recevoir un nombre de malades considerable.
L'höpital de campagne est mobile aussi, mais au lieu de suivre
immediatement la division, comme le fönt les sections d'ambulance, il se
conlente de garder son contact avec eile, la suit a une certaine
distance lorsquelle marche en avant, et, lorsqu'elle est stationnaire, il
s'etablit k sa proximite, de maniere k rester en communication constante

avec eile.
L'höpital de campagne doit aussi eviter l'encombrement des

malades et se tenir pret k recevoir les nouveaux blesses que les
sections d'ambulance peuvent lui envoyer. Aussi doit-il evacuer son
trop plein de malades sur l'höpital de troisieme ligne ou le grand
höpital central ou stationnaire. Celui-ci, qui forme la troisieme
Station de receplion pour les blesses, est ordinairement etabli dans un
centre de population important, et l'on y affecte volontiers quelque
grand höpital civil. Ce dernier transport s'effectue, autant que possible,
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par chemin de fer, et le blesse, une fois admis dans l'höpital
stationnaire, y reste aussi longtemps que son etat le demande. Nous
devons remarquer, k propos du rouage intermediaire de l'höpital de

campagne ou de seconde ligne, que ce dernier n'a pas fonctionne en
Suisse depuis la guerre civile de 1847. La Suisse possede de
nombreuses localites pourvues de bons höpitaux. Aussi, dans les mises
sur pied pour la garde de nos frontieres, s'est-on contente d'evacuer
directement sur l'höpital civil le plus rapproche les hommes trop
gravement malades pour rester dans les sections d'ambulance.

III. Fourgons el chars de bagages.

Les fourgons et les chars de bagages forment la troisieme categorie
des voitures de transport. Les fourgons sont des chariots de parc
reglementaires amenages pour pouvoir transporter la partie des

bagages qui reclame le plus de soins. ('eux attaches aux subdivisions
du grand etat-major general et aux etats-majors de division et de
brigade transportent leur materiel de bureau. Ceux attaches aux
bataillons d'infanterie contiennent une caisse d'outils d'armurier,
une caisse d'armes et des bois de fusil de rechange, les caisses
de pharmacie et k pansement, deux havre-sacs de pharmacie, huit
brancards de campagne, un aulel de campagne pour les bataillons
appartenant k la confession catholique, la caisse du quartier-maitre,
celles du cordonnier et du tailleur, le materiel de cuisine des officiers,
enfin les fusils des hommes malades. Les fourgons attaches aux
bataillons de carabiniers contiennent une caisse d'outils d'armurier,
une de pieces de rechange, une caisse de pharmacie pour armes
speciales, un havre-sac de pharmacie, cinq brancards de campagne, la
caisse du quartier-maitre et le materiel de cuisine des officiers.
L'ordonnance sur le fourgon de bataillon actuellement en usage est de
1864. II est etabli sur le modele du chariot de parc frangais modifie.
Le resle du bagage du balaillon, soit le materiel de cuisine de Ia

troupe et le bagage des officiers, se transporte sur deux autres
chars. En attendant qu'une ordonnance fixe aussi pour ce service des
voitures reglementaires, on s'est contente, jusqu'ä present, de chars
fournis par les communes, sur requisition et contre indemnite, pour
le transport des bagages d'une etape k l'autre. A l'exception de
l'artillerie, qui a son chariot de parc fourgon reglementaire contenant sa
caisse de pharmacie, celle du veterinaire, des objets d'armement et
meme quelques munitions pour armes k feu portatives, une cuisine
d'officiers, le materiel de cuisine pour la troupe, le bagage des
officiers et celui des soldats du train surnumeraires, les autres compagnies
d'armes speciales n'ont, pour ce service, que des chars de requisition

dans lesquels on place la caisse de pharmacie, celle du veterinaire

pour les corps montes, le materiel de cuisine, les bagages
d'officiers, et pour les corps non montes un brancard de
campagne.

II est, du reste, question dans ce moment d'etablir un char ä pont
d'ordonnance, muni d'un rebord, et qui servirait k tous les transports
de l'armee qui ne demandent pas l'emploi de voitures d'une
construetion speciale. Ce char remplacerait les fourgons, que l'on trouve
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bagages.

IV. Voitures servant au transport des vivres et fourrages.

La reunion des voitures transportant et tenant k proximite d'une
armee les vivres necessaires k sa subsistance, forme une colonne
d'approvisionnements.

La colonne d'approvisionnements a son commandement et son
administration separes, et ne depend en rien des unites tactiques avec
lesquelles eile n'entre en rapport que pour leur livrer son contenu.
Elle est toujours partagee en un certain nombre d'echelons dont chacun
contient la subsistance de la troupe pour un jour. Le premier echelon,
apres avoir fait sa livrance, retourne en arriere pour aller s'appro-
visionner aux magasins de depöt places ordinairement k la slation de
chemin de fer la plus rapprochee, puis il revient se placer k la queue
de la colonne et attend que les aulres echelons aient livre k leur tour
leur contenu pour reprendre son ancienne place. Pour ce qui
concerne notre armee, un Arrete date du quartier-general d'Olten, le
6 aoüt 1870, avait fixe k quatre jours la nourriture de reserve de nos
troupes. Le soldat devait porter sur lui la subsistance pour un jour,
et trois echelons de voitures d'approvisionnement devaient transporter
k leur suite leur subsistance pour les trois jours suivants.

II n'existe, chez nous, aucune voiture reglementaire pour ce
Service. Les chars et les attelages sont requis dans les communes ou
loues k des particuliers. Le char k pont projete, et que nous avons
mentionne tout k l'heure, serait aussi employe pour le transport des
vivres.

Pour ce qui concerne le nombre des voitures de chaque echelon
d'approvisionnements et leur proportion avec la troupe, on peut, en
general, se baser sur les donnees suivantes :

En mettant k 3 liv. la ration journaliere du soldat, la nourriture
quotidienne d'un corps de 1000 hommes se monterait k 3,000 liv.
soit 30 quintaux. En comptant la force de traclion d'un cheval k
750 liv. soit 7 1/2 quintaux, deux chevaux suffiraient pour trainer
une voiture de 15 quintaux, et deux voitures k deux chevaux servi-
raient ainsi au transport des 30 quintaux necessaires k la subsistance
journaliere d'une troupe de 1000 hommes.

Pour les fourrages, l'experience des dernieres guerres a fait generalement

renoncer au transport du foin et de la paille, qui sont d'un
transport incommode k cause de leur volume, et que l'on peut acheter
et requisitionner sur place. On se contente donc d'une forte ralion
d'avoine. En mettant celle-ci k 15 liv. par jour et par cheval, l'entretien

quotidien d'un corps de 100 chevaux exigerait 1500 liv. soit
15 quintaux d'avoine, ce qui, d'apres notre calcul precedent, pourrail
se cnarger sur une voiture k deux chevaux.

Nous arriverions ainsi au resultat de deux voitures de vivres pour
1000 hommes et une de fourrages pour 100 chevaux pour chaque
echelon quotidien d'approvisionnements. Nos trois echelons se mon-
teraient donc k six voitures pour 1000 hommes et trois pour 100
chevaux. En comptant une division federale en nombre rond k 10,000 hom-
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mes et 900 chevaux, la colonne entiere d'approvisionnements d'une
division exigerait 60 voitures de vivres et 27 voitures de fourrages,
soit 87 voitures en total.

Nous devons cependant ajouter que ces calculs ne sont qu'approxi-
matifs. En premier lieu, le poids de 15 quintaux pour une voiture ä
deux chevaux ne peut s'admettre que pour des voitures marchant en
colonne et pouvant s'entr'aider pour doubler les attelages dans les
passages difficiles. Une voiture de ce poids, marchant isolement, de-
manderait au moins un cheval de plus. Puis, si comme nous l'espe-
rons, on renonce enfin chez nous au Systeme de faire livrer par des
fournisseurs la subsistance des troupes, et que des compagnies
d'administration, composees de bouchers, de boulangers et d'autres
ouvriers, suivent l'armee et soient chargees de la manulention des vivres,
le commissariat des guerres pourra souvent se procurer dans le pays
meme, par voie de requisition ou d'achat, une partie de la nourriture

du soldat. Puis, une partie du betaii destine k la boucherie peut
etre conduit vivant a Ia suite des troupes, et Ia colonne des voitures
se trouvera ainsi considerablement reduite. En un mot, les colonnes
d'approvisionnements ne peuvent etre soumises k aucune regle
precise. C'est le commissariat des guerres qui seul s'oecupe de leur
Organisation et qui en a la direction et le commandement, et la Iroupe
n'y partieipe qu'au moyen d'une escorte qu'elle detache pour veiller k
sa securite.

V. Le Irain et les attelages.
C'est le train ou corps de transport organise militairement qui

fournit les attelages pour les bouches k feu, les voitures de guerre et
les voitures des sections d'ambulance. Il se divise en trois categories :

1° Le train d'artillerie;
2° Le train de parc;
3° Le train de parc de ligne;
Le train d'artillerie est exclusivement destine au service des batteries

attelees, dont il fait partie integrante, et son effectif est calcule
de maniere k subvenir aux besoins de celte arme. L'artillerie ayant
une mission tactique et ne rentrant pas dans la categorie des transports,

nous n'avons pas k nous en occuper ici.
Le train de parc est destine au transport des parcs de division el

de reserve, k celui des voitures des sections d'ambulance et des

equipages de pont; il se compose de 7 compagnies d'elite et
autant de reserve, ayant chaeune un effectif de 95-400 et 150-155
chevaux, soit au total 14 compagnies k l'effectif de 1400 hommes et
2170 chevaux. De ces 14 compagnies, 9 sont destinees au transport
des 9 parcs de division de l'armee, en y comprenant les voitures des
sections d'ambulance, 3 k celui des colonnes du parc de Reserve, et
il en reste 2 pour le service des equipages de pont. Or, nous savons
que la Suisse possede 3 equipages complets et 3 demi-equipages de

pont. II manquerait donc, cas echeant, l'attelage pour 1 equipage
complet et 3 demi-equipages de.ponl, soit 2 1/2 k 3 compagnies de
train de parc, lequel, pour suffire k ce service, devrait etre porte
k l'effectif de 16 1/2 k 17 compagnies, avec 1650 hommes et 2445-2500
chevaux.
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Le train de parc de ligne est charge du transport des voitures dites

en ligne, soit des demi-caissons k munitions des bataillons d'infanterie

et de carabiniers ainsi que des chariots de sapeurs. Etant, par
la nature meine de ce service, destine k etre fractionne en un nombre
considerable de petits detachements, il n'est pas, comme le Irain
de parc, reparti en unites soit compagnies, mais il forme un corps
general de 257 hommes d'elite et 129 de reserve, en tout 386 hommes.

Le soldat du train de ligne porte k sa coiffure le numero de
l'unite lactique k laquelle il est attache, ainsi qu'un pompon blanc
pour le distinguer du train d'artillerie et de celui de train de parc.

Enfin, c'est au moyen de chevaux de requisition que s'est effectuee
jusqu'ici le transport des fourgons et chars de bagages des etats-majors,

de ceux des bataillons d'infanterie, de carabiniers, des chars de
bagages des compagnies de sapeurs et de pontonniers, des compagnies

de parc et des escadrons de cavalerie, des voitures des
colonnes d'approvisionnemenls et enfin de tous les transports acciden-
tels non prevus par les reglements. Ce mode suranne sur les
inconvenients duquel nous n'avons pas k insister, est du reste condamne

par l'experience, et l'on peut prevoir que sous peu, une extention
considerable donnee au train de parc permeltra de subvenir aux besoins
de ces differents Services.

Pour ce qui concerne rarlillerie de posilion, son transport s'ef-
feclue, s'ü y a lieu, soit par chemin de fer, soit en empioyant k cet
effet les attelages d'un detachement du train de parc, soit enfi au

moyen de chevaux de requisition. Comme il rentre dans la categorie
des transports accidenlels, nous n'avons pas k nous en occuper ici.

Voici le nombre de chevaux que chaque categorie du train fournit
pour les differentes voitures que nous venons d'enumerer.

Le train d'artillerie fournit:
Pour chaque bouche k feu des batteries attelees, 6 chevaux;
Pour chaque caisson de batteries altelees 10cm et 8,4cm ancien materiel,

6 chevaux;
Pour chaque caisson de batteries attelees 8,4cm nouveau materiel,

4 chevaux;
Pour chaque chariot de batterie, affut de rechange et forge de

campagne pour batteries attelees, 4 chevaux;
Pour chaque fourgon des batteries attelees, 2 chevaux;
Pour chaque bouche k feu de montagne, 2 chevaux;
Par deux caissettes k munitions, k outils d'approvisionnements et

de bagages, 1 cheval.
Le train de parc fournit:
Pour chaque caisson de batteries attelees aux parcs de division et

de reserve, 4 chevaux;
Pour chaque chariot de batterie, forge de campagne, chariot d'arti-

ficier et chariot k outils de pionniers d'arlillerie aux parcs de division
et de reserve, 4 chevaux;

Pour chaque affut de rechange aux parcs de division et de reserve,
2 chevaux;

Pour chaque chariot k fusees au parc de reserve, 4 chevaux;
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Pour chaque caisson d'artillerie de montagne au parc de reserve,
4 chevaux;

Pour chaque caisson de cavalerie et demi-caisson d'infanterie et de
carabiniers aux parcs de division et de reserve, 2 chevaux ;

Pour chaque fourgon des sections d'ambulance, 4 chevaux;
Pour chaque voiture de transporl de blesses 2 chevaux;
Pour chaque haquet k poutrelles, k chevalets, chariot et forge de

pontonniers des equipages de pont, 4 chevaux;
Le train de parc de ligne fournit:
Pour chaque chariot de sapeurs, 2 chevaux;
Pour chaque demi-caisson en ligne d'infanterie et de carabiniers,

2 chevaux (');
Enfin, les reglements allouent, en fait de chevaux de röquisi-

tion :
Pour chaque fourgon transportant le materiel de bureau d'une subdivision

du grand elat-major general, d'un etat-major de division et de
brigade, 2 chevaux;

Pour chaque fourgon de balaillon d'infanterie et de carabiniers,
4 chevaux;

Pour chaque char de bagages de requisition d'une subdivision du
grand etat-major general el d'un etat-major de division avec sa

compagnie de quides, 2 chevaux ;

Pour chaque char de bagages d'un etat-major de brigade,
1 cheval;

Pour chaque char de bagages d'un bataillon d'infanterie et de
carabiniers, 2 chevaux;

Pour chaque char de bagages d'un escadron de cavalerie, 2
chevaux;

Pour chaque char de bagages d'une compagnie d'armes speciales,
1 cheval.

Recapitulons maintenant les voitures attachees k chaque corps de

troupes soit unite de notre armee.
Subdivision du grand etat-major gönerai :
1 fourgon, 1-2 chars de bagages; 2 ä 3 voitures.
Elat-major de division et compagnie de guides:
1 fourgon, 1 char de bagages; 2 voitures.
Etat-major de brigade:
1 fourgon, 1 char de bagages; 2 voitures.
Compagnie de sapeurs :

2 chariots de sapeurs, 1 char de bagages; 3 voitures.
Compagnie de pontonniers :
20 haquets ä poutrelles, 10 haquets k chevalets, 1 chariot de

pontonnier, 1 forge de campagne, 1 char de bagages; 33 voitures formant
10 unites soit un equipage de pont complet.

Dötachement tölögraphique :
1 voiture portant 10 kilometres de ligne avec cäble, 2 voitures portant

5 kilometres de ligne avec poteaux; 3 voitures soit une unite de
20 kilometres.

{') Aucun reglement ne specifie oü l'on prend les bötes de somme pour le transport

des ambulances de montagne.
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Batterie attelöe de campagne :
6 bouches k feu, 6 caissons en ligne, 1 chariot de batterie, 1 affüt

de rechange, 1 forge de campagne, 1 fourgon de bagages; 16
voitures.

Batterie de montagne :
4 bouches k feu, 40 caissettes k munitions, 8 caissettes

d'approvisionnements, 2 affüts de rechange; 6 voitures, 48 caissettes.
Parc de division:
24 demi-caissons d'infanterie, 4 demi-caissons de carabiniers,

1 caisson de cavalerie, 9 caissons de batteries altelees, 3 affüts de

rechange, 1 chariot de batterie, 1 forge de parc, 1 chariot d'arlificier,
1 chariot k outils de pionniers d'artillerie, 1 char de bagages pour
la compagnie de parc; 46 voitures. Le parc est calcule pour une
division ayant 12 bataillons d'infanterie, 2 de carabiniers et 3 batteries
d'artillerie.

Parc de röserve :
Le parc de reserve se compose de trois colonnes, dont chaeune a

la composition suivante :

1 demi-caisson d'infanlerie, 1 demi-caisson de carabiniers, 14 caissons

de batteries attelees, 1 caisson d'artillerie de montagne, 5
chariots k fusees, 5 affüts de rechange, 1 chariot de batterie, 1 forge de

campagne, 1 chariot d'artificier, 1 chariot k outils de pionniers,
1 char de bagages pour le parc; 32 voitures.

Parc de depöt:
1 demi-caisson d'infanterie par bataillon, 2 demi-caissons de

carabiniers par bataillon; 2 caissons par batterie de 16cm, 2 caissons par
batterie de 8,4cm. Le total n'est pas k preciser; les parcs de depöt

etant cantonaux, il faudrait faire le calcul du contingent de
troupes que chaque Canton fournit k la Confederation.

Escadron de dragons :
1 char de bagages; 1 voiture.
Bataillon d'infanterie et de carabiniers :

2 demi-caissons en ligne; 2 voitures, 1 fourgon, i chars de bagages;

5 voitures.
""

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire föderal a adresse aux auditeurs el commandanls
d'ecoles la circulaire suivante :

Berne, le 12 juin 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que les auditeurs designes pour les

difförentes places d'armes auront ä donner des theories pendant Irois jours de la

premiere moitie des ecoles ci-apres mentionnees qui auront encore lieu cetle
annee et cela de la maniere suivante :

Pour les officiers superieurs : droit penal el procedure penale militaire, suivant
le programme de l'auditeur.

Pour les sous-officiers et soldals : droit penal militaire, procedure penale
mililaire, suivant le programme de l'auditeur en chef, droit inlernational dans ses

applicalions aux Etats neutres. (Convention de Geneve, neutralile, etc.)
NB. Ces theories n'auront lieu qu'aux deux ecoles centrales de Thoune.
Pour les officiers subalternes : lecture et cqmmentaires des articles de guerre,
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